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L’APEL D’ÉTABLISSEMENT

1 - IDENTIFICATION DE L'ETABLISSEMENT SCOLAIRE

EFFECTIFS DE L'ETABLISSEMENT

COMMISSION
DES SOLIDARITÉS
2025-2026

En tant que président de l'Apel de votre établissement, vous sollicitez une aide de la
Commission des solidarités de l'Apel nationale pour le financement d’un projet

pédagogique.

Vous donnerez une explication sur l'évolution de ces effectifs et vous indiquerez l'évolution
prévisible pour les prochaines rentrées. De même, il est intéressant de savoir comment

évoluent les effectifs dans les établissements voisins (publics et privés).

Tutelle diocésain Tutelle congréganiste Contrat simple Contrat d’association



2 - PRESENTATION DE L’ETABLISSEMENT

Pour les membres de la Commission des solidarités, et plus particulièrement pour ceux
chargés de faire la synthèse de votre dossier, il est important d'avoir la meilleure

connaissance possible de votre établissement et de son environnement.

Nous vous demandons donc de faire ci-dessous une présentation de votre école sous
trois aspects différents :

1. Situation géographique et contexte économique : situation de la localité, la population
de la commune et son évolution (nouveaux lotissements, etc.), sa vie économique

(nouvelles zones industrielles ou artisanales, fermetures d'usines, etc.), tout ce qui de
l'extérieur peut avoir une influence sur l'école et son recrutement.

2. Environnement scolaire : proximité des autres établissements de même cycle (publics
et privés), éloignement des collèges et lycées où les jeunes peuvent poursuivre leurs

études, etc.
3. L’établissement lui-même : son organisation, le nombre de classes, les activités

particulières pratiquées, la place de l'Apel et des parents dans les activités scolaires, etc.



3 - PRESENTATION DU PROJET ET OBJET DE LA DEMANDE

En complément de la lettre co-signée par le président d'Apel, le président d'Ogec et le
chef d'établissement, vous présenterez les détails du projet (type de matériel acheté,

coût hors installation, etc)

En tant que président de l’Apel de l’établissement, vous donnerez votre avis sur le projet.


